
BULLETIN DE CONTACT ET DE SYNDICALISATION 

NOM :  ......................................................................  PRENOM :  ........................................  

ADRESSE :  .............................................................................................................  

CODE POSTAL :  ......................................  VILLE :  ............................................................  

AGE :  .....................................  SERVICE :  .......................................................................  

Remettre à un élu CGT du magasin 

Je souhaite 

� prendre contact 
� me syndiquer 

 

 

 

 

 

 

 

La loi du 28/07/2011 dite "Loi de la prime de partage des profits" oblige les entreprise telles que Casino 

à négocier à partir du moment où celles-ci ont augmenté le versement des dividendes aux actionnaires. 

Pour rappel : En 2011 : 2,89 € / action a été reversée aux actionnaires 

En 2012 : 3,00 € / action 

En 2013 : idem qu'en 2012 

Soit la somme de 336 M€ ! 

Ce qui démontre, s'il en est encore besoin, que nous sommes encore très rentables et productifs, malgré 

la baisse du chiffre d'affaires dans certains magasins du groupe, dont le nôtre. 

En effet, la réduction du personnel (départs et maladie non remplacés) compense le manque à gagner du 

magasin, tout ceci bien entendu au détriment de nos conditions de travail. 

Casino a débuté cette première réunion de négociation en proposant, au 

regard de la stabilité du versement de dividendes aux actionnaires par 

rapport à 2012, la somme de 130 € but à chaque salarié ayant 3 mois de 

présence, au prorata du temps de présence (150 € en 2011 et 2012). 

Non seulement nous sommes loin des 1 200 € revendiqués par la CGT, 

mais cette somme est dérisoire - pour ne pas dire méprisante - au regard 

des efforts et sacrifices consentis par les salariés depuis quelques années. 

Allons-nous encore une fois être "les laissés pour compte" sur l'autel de la cupidité de quelques 

actionnaires ? 

N'oublions pas que ce sont nous les créateurs de richesse. 

Cela nous donne toute légitimité de pouvoir vivre dignement de notre salaire, ainsi que d'exiger une 

plus juste répartition des richesses. 

C'est pourquoi la CGT revendique un salaire d'embauche à 1 700 euros brut, les primes ne devant en 

aucun cas se substituer aux augmentations de salaires. 

N'oublions pas qu'augmenter nos salaires, c'est aussi contribuer à financer notre protection sociale, 

contrairement aux primes quelles qu'elles soient. Primes qui sont non seulement aléatoires, le dernier 

exemple étant celle de l'intéressement, mais ne participant pas à la solidarité nationale; 

ENSEMBLE, EXIGEONS D'AUTRES CHOIX § 

Casino encore une fois, à travers les 336 M€ reversés aux actionnaires, démontre qu'il a les moyens de 

satisfaire nos besoins ! 

Choisir, c'est agir - d'après Casino… 

QU'ILS COMPTENT SUR NOUS POUR LE LEUR RAPPELER !!! 
 

Juillet 2013 -Imprimé par l'Union Locale CGT Besançon – Ne pas jeter sur la voie publique 


